Loi n° 06-99 sur la liberté des prix et de la concurrence 
Décret n° 2-02-1 du 20 décembre 2001 portant nomination du président et des membres du conseil de la concurrence pris pour l'application de l'article 1 du décret n° 2-00-854 du 17 septembre 2001 .

Vu la loi n° 06-99 sur la liberté des prix et de la concurrence promulguée par le dahir n° 1-00-225 du 2 rabii I 1421 (5 juin 2000), notamment ses articles 14, 19 et 20 ;

Vu le décret n° 2-00-854 du 28 joumada II 1422 (17 septembre 2001) pris pour l'application de la loi n° 06-99 sur la liberté des prix et de la concurrence, notamment son article premier,

Article Premier : Monsieur Othman Demnati est nommé président du conseil de la concurrence.

Article 2 : Sont nommés membres du conseil de la concurrence, en qualité de représentants de l'administration, sur proposition des autorités gouvernementales dont ils relèvent :

- Monsieur Driss Fajr, représentant du ministre de la justice ;
- Monsieur Abderrahim Bendraoui, représentant du ministre de l'intérieur ;
- Monsieur Samir Mohammed Tazi, représentant du ministre chargé des finances ;
- Monsieur Bensalem Belkourati, représentant du secrétaire général du gouvernement ;
- Monsieur Hassan Dabzat, représentant du ministre chargé des affaires générales du gouvernement ;
- Monsieur Moulay Ahmed Ibrahimi, représentant du ministre chargé du plan.

Article 3 : Sont nommés membres du conseil de la concurrence, en raison de leur compétence en matière juridique, économique, de concurrence et de consommation :

- Monsieur Larbi Jaïdi ;
- Monsieur Rachid M'Rabet ;
- Monsieur Mohamed El Mernissi.

Article 4 : Sont nommés membres du conseil de la concurrence, sur proposition des présidents des fédérations des chambres professionnelles :

- Monsieur Mohamed Kamal Laraqui ;
- Monsieur Mohamed Kadari ;
- Monsieur Mohamed Larbi Bourass.

Article 5 : Le présent décret sera publié au Bulletin officiel.
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